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LOI
sur l'aménagement du territoire et les constructions 
(LATC)

du 4 décembre 1985  (état: 01.04.2004)

LE GRAND CONSEIL DU CANTON DE VAUD

vu le projet de loi présenté par le Conseil d'Etat

décrète

TITRE I PRINCIPES GÉNÉRAUX

Art. 1 Buts de la loi
1 La loi a pour but d'organiser l'aménagement et l'utilisation judicieuse et mesurée
du territoire cantonal.
2 Elle fixe les règles destinées à assurer la sécurité, la salubrité et l'esthétique des
constructions et des agglomérations.
3 L'aménagement du territoire tient compte notamment des activités ayant des ef-
fets sur l'organisation du territoire et des impératifs posés:

- par le développement régional, les structures urbaines et les besoins de
l'économie;

- par l'évolution urbanistique et architecturale;
- par la sauvegarde d'un territoire agricole et sylvicole;
- par la protection des sites et des espaces naturels ou réservés à la détente.

Art. 2 Collaboration entre les autorités
1 Les autorités cantonales et communales procèdent de concert à l'aménagement du
territoire. Elles s'assurent de la concordance des dispositions qu'elles prennent
dans l'application de la loi. L'Etat laisse aux communes la liberté d'appréciation né-
cessaire à l'accomplissement de leurs tâches.
2 Les autorités cantonales s'efforcent d'harmoniser leurs actions avec celles des
cantons voisins, de la Confédération et des autorités étrangères des régions limi-
trophes au sujet des problèmes communs relatifs à l'aménagement du territoire.
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Art. 3 Obligation d'informer
1 L'Etat et les communes informent la population de manière appropriée, confor-
mément aux dispositions de la présente loi, sur les objectifs et les problèmes rela-
tifs à l'aménagement du territoire, ainsi que sur le déroulement de la procédure
d'établissement des plans.

Art. 4 Proportionnalité
1 Lorsque plusieurs mesures permettent d'atteindre l'objectif visé, l'autorité appli-
que celle qui lèse le moins les intéressés.

Art. 5 Arrêtés, règlements, plans
1 La loi est complétée par des arrêtés, des règlements et des plans. Les règlements
et les plans portent sur tout ou partie du territoire cantonal ou communal.
2 Le droit fédéral est réservé. A

Art. 5a Elaboration des plans d'aménagement 8

1 Les plans directeurs, les plans d'affectation et les plans de quartier de compétence
municipale, à l'exception de modifications de minime importance, sont établis par
des personnes qualifiées. L'article 106 est réservé.
2 La qualité d'élaborer les plans d'aménagement est reconnue:

- aux personnes inscrites au Registre des aménagistes A ou B du REG
(Fondation des registres suisses des ingénieurs, des architectes et des
techniciens);

- aux architectes inscrits au REG A ou B;
- aux personnes qui possèdent des connaissances approfondies en la matiè-

re et qui ont prouvé leur aptitude à résoudre les tâches d'aménagement du
territoire.

3 Ces personnes ne doivent pas dépendre dans leur situation professionnelle d'inté-
rêts économiques particuliers incompatibles avec l'intérêt public.

Art. 6 Restrictions au droit de bâtir
1 Les restrictions au droit de bâtir résultant de la loi, des règlements et des plans
constituent des limitations du droit de propriété de caractère de droit public, les
particuliers ne peuvent y déroger conventionnellement.
2 L'Etat et les communes ne peuvent accorder des dérogations à des particuliers que
dans les limites autorisées par la loi, les règlements et les plans.

Art. 7 Application aux corporations de droit public
1 Les corporations de droit public sont soumises aux prescriptions légales et régle-
mentaires.
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TITRE II AUTORITÉS COMPETENTES

Art. 8 Grand Conseil
1 Le Grand Conseil adopte le plan directeur cantonal. A

2 L'adoption peut être limitée à certaines parties du plan.

Art. 9 Conseil d'Etat 2, 6

1 Le Conseil d'Etat est l'autorité de surveillance en matière d'aménagement du ter-
ritoire et de police des constructions.
2 Ses attributions sont notamment les suivantes:

a. il soumet à l'adoption du Grand Conseil le plan directeur cantonal et ses
modifications;

b. il édicte les règlements cantonaux d'application de la loi;
c. il approuve les autres plans directeurs;
d. ...

Art. 10 Département des infrastructures 6, 11

1 Le Département des infrastructures, ci-après : le département, a les attributions
suivantes:

a. il assure l'exécution des lois, des règlements et des plans relatifs à l'amé-
nagement du territoire et à la police des constructions, sous réserve des
tâches spéciales attribuées à d'autres départements ou autorités;

b. il procède à l'examen préalable des plans directeurs régionaux, commu-
naux et des plans directeurs localisés;

c. il approuve les plans d'affectation communaux en limitant son pouvoir
d'examen à la légalité;

d. il approuve les plans d'affectation cantonaux et statue sur les oppositions
formulées à leur encontre avec plein pouvoir d'examen.

Art. 10a Service de l'aménagement du territoire 6, 11

1 Le Service de l'aménagement du territoire procède à l'examen préalable des pro-
jets relatifs à un plan général ou partiel d'affectation communal ou intercommunal
en limitant son pouvoir d'examen à la légalité.
2 Il est chargé notamment de la coordination de l'ensemble des activités ayant des
effets sur l'organisation du territoire.

Art. 11 Le Département de la sécurité  et de l'environnement 11

1 Le Département de la sécurité et de l'environnement A veille à l'application des
prescriptions sanitaires prévues dans les lois ou les règlements spéciaux B pour cer-
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taines installations et constructions publiques ou privées, et à la protection de l'en-
vironnement.

Art. 12 Département de l'économie 10, 11

1 Le Département de l'économie approuve les plans des constructions soumises à
l'approbation de l'autorité cantonale selon la loi fédérale sur le travail A, notamment
en ce qui concerne l'hygiène, la sécurité et la protection des travailleurs. Il délivre
l'autorisation d'exploiter.
2 Il donne son préavis sur les projets de construction et d'installation liés à des ex-
ploitations agricoles et situés hors de la zone à bâtir. Il peut confier tout ou partie
de l'examen nécessaire à l'élaboration du préavis à un professionnel qualifié.

Art. 13 Département de la prévoyance sociale et des assurances
1 Le Département de la prévoyance sociale et des assurances A prescrit les mesures
de prévention et de défense contre les incendies, les explosions et tous dommages
causés par les forces de la nature B. Il contrôle l'application des dispositions fé-dé-
rales et cantonales en matière d'ouvrages de protection civile C.

Art. 14 6, 11 ...

Art. 14a Département de la formation et de la jeunesse 6, 11

1 Le Département de la formation et de la jeunesse A donne son préavis sur tous pro-
jets de construction de son ressort.

Art. 15 2 ...

Art. 16 Commission cantonale consultative d'urbanisme et 
d'architecture 2, 11

1 La Commission cantonale consultative d'urbanisme et d'architecture peut être re-
quise par le Conseil d'Etat, ses départements, les municipalités ou l'autorité de re-
cours de donner son avis sur toute question relevant de l'urbanisme ou de
l'architecture, notamment en matière de développement des localités, de plan d'af-
fectation ou de protection des sites.
2 Nommée pour quatre ans par le Conseil d'Etat, elle est composée de sept mem-
bres, dont un président et un vice-président, et de trois suppléants.
3 Elle peut siéger si cinq membres au moins sont présents.
4 Son secrétariat est assuré par le département A.
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Art. 17 Municipalité 11

1 La municipalité est chargée de faire observer les prescriptions légales et régle-
mentaires, ainsi que les plans en matière d'aménagement du territoire et de cons-
tructions.
2 Elle exerce les attributions qui lui sont conférées par la loi et les règlements, no-
tamment dans l'établissement des plans directeurs communaux et localisés, des
plans d'affectation et du plan de quartier de compétence municipale. Elle est char-
gée de l'information et de la participation de la population.
3 Avant d'accorder le permis de construire, elle vérifie la conformité de tout projet
avec les règles légales et les plans et les règlements d'affectation.
4 Elle fait respecter l'effet suspensif accordé aux recours.

Art. 17a Conseil général ou communal 11

1 Le conseil général ou communal a les attributions suivantes :
1. il adopte les plans directeurs régionaux, communaux et localisés et les

plans d'affectation;
2. il statue sur les oppositions formulées à l'encontre des plans d'affectation.

Art. 18 Commission de salubrité communale
1 L'organisation et les attributions de la commission de salubrité communale sont
fixées par la législation sanitaire A.
2 Dans les communes qui disposent d'un service d'hygiène, celui-ci peut remplacer
la commission de salubrité dans la mesure prévue par le règlement communal.

Art. 19 Conflits de compétences
1 Les conflits de compétences soulevés par l'application de la loi, des règlements et
des plans sont tranchés par le Conseil d'Etat.
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TITRE III VOIES DE RECOURS

Art. 20 2 ...

Art. 21 2 ...

Art. 22 2 ...

Art. 23 2 ...

Art. 24 2 ...

TITRE IV PLANS DIRECTEURS

Chapitre I Dispositions générales

Art. 25 Objectifs
1 Les plans directeurs ont pour but d'assurer un aménagement continu et cohérent
du territoire.
2 Ils fixent dans les grandes lignes les objectifs à atteindre, compte tenu du déve-
loppement souhaité et de l'évolution des besoins individuels et collectifs.
3 Ils indiquent la façon de coordonner les activités qui ont des effets sur l'organisa-
tion du territoire.
4 Ils fixent le programme des priorités et les mesures à prendre pour son exécution.

Art. 26 Coordination
1 Les autorités coordonnent leurs activités en fonction de l'interdépendance de leurs
tâches.
2 Cette collaboration s'exerce de manière que les autorités subordonnées disposent
de la liberté d'appréciation nécessaire.

Art. 27 Données de base
1 Les plans directeurs sont fondés sur des données de base concernant en particu-
lier:

a. les données naturelles et notamment les terrains se prêtant à l'agriculture;
b. les évolutions démographique et économique et leurs conséquences sur

l'occupation du territoire;
c. l'évolution de l'urbanisation;
d. les options possibles pour le développement futur.
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2 Ils tiennent compte des conceptions et des plans sectoriels de la Confédération,
des plans directeurs des cantons voisins, ainsi que des plans cantonaux, régionaux
et communaux.

Art. 28 Information et participation 8

1 La population est informée et elle participe de manière appropriée à l'élaboration
des plans directeurs.
2 Le projet de plan directeur est soumis à consultation publique durant un délai de
trente jours selon avis dans la Feuille des avis officiels du Canton de Vaud, tout
intéressé pouvant formuler ses observations. Il est déposé dans les préfectures s'il
s'agit du plan directeur cantonal, ou au greffe municipal des communes intéressées
s'il s'agit d'un plan directeur régional ou communal ou d'un plan directeur localisé.
Il fait en outre l'objet d'un avis de consultation au pilier public de la commune et
dans un journal, si possible régional.
3 Le dossier et les observations sont ensuite transmis à l'autorité compétente pour
l'adoption.

Art. 28a Examen préalable des plans directeurs régionaux et commu-
naux ainsi que des plans directeurs localisés 8, 11

1 Tout projet relatif à un plan directeur régional ou communal ou localisé est sou-
mis par la ou les municipalités intéressées au département A avant la consultation
publique.
2 Le département examine le projet et entend s'il y a lieu l'autorité qui l'a établi. Il
lui fait part de ses observations dans un délai de trois mois.
3 Le projet est soumis à consultation publique au plus tard trois mois à compter de
la communication de l'examen préalable par le département.
4 Le non respect de ces délais doit être justifié.

Art. 29 Adoption et approbation du plan directeur cantonal 8

1 Le plan directeur cantonal adopté par le Grand Conseil est soumis à l'approbation
du Conseil fédéral.
2 ...

Art. 29a Adoption et approbation des plans directeurs régionaux et com-
munaux ainsi que des plans directeurs localisés 8

1 Les plans directeurs régionaux et communaux ainsi que les plans directeurs loca-
lisés sont soumis aux conseils communaux ou généraux dans un délai de trois mois
dès la fin de la consultation publique.
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2 Ils sont soumis à l'approbation du Conseil d'Etat qui prend sa décision dans un
délai de trois mois dès la communication du dossier complet.

Art. 30 Réexamen 8

1 Les plans directeurs sont réexaminés tous les quinze ans au moins; de plus, lors-
que les circonstances l'exigent, ils sont tenus à jour et adaptés.
2 La procédure des articles 28, 28a, 29 et 29a est applicable aux modifications qui
portent sur des éléments essentiels des plans directeurs.

Art. 31 Portée juridique
1 Le plan directeur cantonal approuvé par le Conseil fédéral lie toutes les autorités.
2 Les autres plans directeurs approuvés par le Conseil d'Etat sont des plans d'inten-
tion servant de référence et d'instrument de travail pour les autorités cantonales et
communales.

Art. 32 Publicité des plans
1 Les plans directeurs doivent être accessibles au public en tout temps.

Chapitre II Plan directeur cantonal

Art. 33 But
1 Le plan directeur cantonal détermine les objectifs généraux d'aménagement d'in-
térêt cantonal en vue d'utiliser rationnellement le sol, de répartir judicieusement les
activités et de sauvegarder la nature et le paysage.

Art. 34 Contenu
1 Le plan directeur cantonal indique:

a. les options de développement ayant des effets sur l'aménagement du ter-
ritoire cantonal;

b. les options régionales qui doivent être coordonnées entre elles et avec les
options générales du canton;

c. les paysages, les sites et les monuments à protéger;
d. les territoires exposés à des dangers, des risques ou des nuisances impor-

tants, dont l'utilisation doit être soumise à des conditions particulières;
e. les équipements d'importance cantonale, existants ou à créer, tels que

routes, installations de transports, voies de communication, bâtiments pu-
blics, gisements de matériaux, de même que les installations destinées à
l'approvi-sionnement en eau ou en énergie, à l'épuration des eaux, à l'en-
treposage et à l'élimination des déchets.
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Chapitre III Plan directeur communal et plan directeur localisé 8

SECTION I PLAN DIRECTEUR COMMUNAL 8

Art. 35 But
1 Le plan directeur communal détermine les objectifs d'aménagement de la com-
mune. Il tient compte des options cantonales et régionales de développement.

Art. 36 Contenu 8, 10

1 Le plan directeur communal comporte les principes directeurs d'aménagement du
territoire portant notamment sur l'utilisation du sol dans les territoires situés hors
et en zone à bâtir, les constructions d'intérêt public, les espaces publics, les réseaux
et les voies de communication, les équipements techniques et les transports, les si-
tes, paysages, monuments et ressources naturelles à préserver, les territoires expo-
sés à des nuisances ou à des dangers et les installations de délassement et de
tourisme.
2 Il contient les mesures qui concrétisent les principes directeurs ainsi que le pro-
gramme des mesures qui relève de la compétence de la municipalité.
3 Le contenu du plan directeur est adapté aux besoins de la commune.

Art. 37 Elaboration
1 La municipalité élabore le plan directeur communal. Elle consulte les communes
voisines pour les problèmes à résoudre en commun.

Art. 38 Obligation d'établir le plan directeur
1 Les communes de plus de mille habitants doivent établir un plan directeur dans le
délai que fixe le Conseil d'Etat. Celui-ci peut les en dispenser pour des motifs ob-
jectivement fondés.
2 Le Conseil d'Etat peut, lorsque les circonstances le requièrent, obliger une com-
mune de moins de mille habitants à établir un plan directeur.

SECTION II PLAN DIRECTEUR LOCALISÉ 8

Art. 38a Mode d'établissement 8

1 La ou les communes peuvent établir un plan directeur localisé pour un ou plu-
sieurs secteurs du territoire d'une ou de plusieurs communes.
2 Il peut être élaboré indépendamment ou non de la planification directrice commu-
nale ou du plan général d'affectation communal ou intercommunal.
3 L'article 37 est applicable par analogie.
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Art. 38b But et contenu 8

1 Le plan directeur localisé tient compte des options cantonales, régionales et com-
munales de développement ainsi que des contraintes liées à la réalité foncière.
2 Il fixe de manière concrète les objectifs et les principes d'aménagement portant
notamment sur les espaces publics, les constructions et les aménagements exté-
rieurs.
3 Il détermine les mesures qui concrétisent les objectifs et les principes d'aménage-
ment ainsi que le programme des mesures qui relève de la compétence de la muni-
cipalité.

Chapitre IV Plan directeur régional

Art. 39 Mode d'établissement
1 Plusieurs communes peuvent établir ensemble, de leur propre chef, un plan direc-
teur régional.
2 A la demande de plusieurs communes, le Conseil d'Etat peut imposer l'étude d'un
tel plan à des communes contiguës, pour assurer la cohérence et la continuité de
l'aménagement.

Art. 40 But
1 Le plan directeur régional détermine les objectifs d'aménagement de la région
considérée et la manière de coordonner les problèmes d'organisation du territoire
dépassant le cadre communal.

Art. 41 Contenu 10

1 Le plan directeur régional définit les orientations stratégiques et indique :
a. les options régionales et cantonales de développement ayant des effets

sur l'aménagement du territoire;
abis. l'organisation des différentes fonctions du territoire    situé hors zone à bâ-

tir;
b. le rôle et la structure urbaine des localités ainsi que l'organisation de leurs

équipements techniques et collectifs;
c. les principes et le programme assurant la coordination des options défi-

nies par les communes.

Art. 42 Elaboration et coordination
1 Le plan directeur régional est élaboré par les municipalités intéressées.
2 Lorsque des options ou des équipements régionaux ont des effets sur l'organisa-
tion du territoire des communes voisines, celles-ci sont consultées et, le cas
échéant, les plans directeurs respectifs sont harmonisés.
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TITRE V PLANS D'AFFECTATION ET PLANS DE QUARTIER DE 
COMPÉTENCE MUNICIPALE 8

Chapitre I Dispositions générales

Art. 43 Définition 8

1 Les plans d'affectation règlent l'affectation, la mesure de l'utilisation du sol et les
conditions de construction dans les diverses zones qu'ils délimitent. Ils sont élabo-
rés sur la base des plans directeurs.
2 Ils comprennent les plans proprement dits et les dispositions réglementaires s'y
rapportant.

Art. 44 Types de plans d'affectation 8

1 L'affectation et la mesure de l'utilisation du sol peuvent être définies:

a. par un plan général d'affectation portant sur l'ensemble du territoire d'une
ou de plusieurs communes;

b. par un plan partiel d'affectation, limité à une partie du territoire d'une ou
de plusieurs communes;

c. par un plan de quartier dans la mesure où il n'est pas de compétence mu-
nicipale;

d. par un plan d'affectation cantonal.

Art. 45 Autorités compétentes
1 Les plans généraux et partiels d'affectation et les plans de quartier sont établis par
la ou les communes dont les territoires sont concernés.
2 Les plans d'affectation cantonaux peuvent être établis par l'Etat dans les cas sui-
vants:

a. pour les routes ou les sections de routes cantonales existantes ou à créer;
b. pour des tâches, des entreprises ou des constructions intéressant l'ensem-

ble ou une partie importante du canton;
c. pour les paysages, les sites, les rives de lacs et de cours d'eau, les localités

ou les ensembles méritant protection, les arrêtés de classement prévus par
la loi sur la protection de la nature, des monuments et des sites A étant ré-
servés;

d. lorsqu'une commune dûment mise en demeure n'établit pas ou ne modifie
pas un plan d'affectation dont la loi lui impose l'adoption ou la modifica-
tion; dans ce cas, la commune assume les frais.

3 La procédure est réglée au chapitre IV ci-dessous.
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Art. 46 Zone réservée 6, 8

1 La commune ou l'Etat peuvent établir une zone réservée, à titre provisoire, pour
une durée de cinq ans pouvant être prolongée de trois ans au maximum lorsque la
sauvegarde des buts et des principes régissant l'aménagement du territoire l'exige.
2 La procédure est réglée au chapitre IV ci-dessous.

Art. 47 Objet des plans et des règlements 8

1 Sous réserve des dispositions spéciales des lois et des règlements cantonaux, les
plans et les règlements d'affectation fixent les prescriptions relatives à l'affectation
des zones et au degré de sensibilité au bruit, ainsi qu'à la mesure de l'utilisation du
sol. La mesure de l'utilisation du sol s'exprime par le coefficient d'utilisation du sol,
ou par le coefficient de masse, ou par la référence aux volumes construits ou à la
génération de trafic, ou par toute autre disposition permettant de la déterminer.
2 Ils peuvent contenir des dispositions relatives notamment:

1. aux conditions de construction, telles qu'implantation, distances entre bâ-
timents ou aux limites, cote d'altitude, ordre des constructions, limites des
constructions, le long, en retrait ou en dehors des voies publiques existan-
tes ou à créer, destination et accès des niveaux ou de locaux à usage com-
mun, isolation phonique;

2. aux paysages, aux sites, aux rives de lacs et de cours d'eau, aux localités
et aux ensembles ou aux bâtiments méritant protection;

3. à l'aménagement et à la destination des espaces et des voies publiques
existants ou à créer ainsi qu'aux accès aux constructions;

4. à la création et à la préservation d'espaces verts par référence notamment
au coefficient vert ainsi qu'à la plantation et à la protection des arbres;

5. à la création d'emplacements de délassement tels que terrains ou locaux
de récréation, places et pistes de sports, places de jeux, campings et cara-
vanings résidentiels et de lieux d'amarrage pour bateaux;

6. à la création de garages et de places de stationnement et à la perception
de contributions compensatoires, destinées à couvrir les frais d'aménage-
ment de places de stationnement, à défaut de terrain privé disponible;

7. aux exploitations et aux installations susceptibles de porter préjudice au
voisinage ou à l'environnement;

8. aux mesures destinées à encourager une utilisation rationnelle de l'éner-
gie;

9. aux étapes de développement de la zone à bâtir;
10. aux allégements concernant les conditions de construction, tels qu'un bo-

nus d'occupation ou d'utilisation du sol en compensation de prestations
d'intérêt public en rapport avec l'aménagement du territoire;
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11. aux centres commerciaux dont la surface de vente excède deux mille mè-
tres carrés et dont les impacts doivent être définis par un indice de géné-
ration de trafic ou, à défaut, par un plan d'affectation spécifique, le
propriétaire assumant la totalité des frais des équipements publics et pri-
vés nécessités par la construction ainsi que par l'entretien de ces équipe-
ments;

12. aux mesures de prévention contre l'incendie;
13. aux zones de protection des sources et captages des eaux souterraines;
14. à la délimitation et à la constatation de la nature forestière.

3 Ils peuvent prévoir qu'un projet de construction peut s'écarter de certaines dispo-
sitions adoptées en application de l'alinéa 2, pourvu que ces dispositions soient ex-
haustivement énumérées dans le règlement ou le plan lui-même, que le projet soit
conforme aux prescriptions mentionnées à l'alinéa premier et qu'il respecte en
outre le plan directeur localisé approuvé par le Conseil d'Etat.

Chapitre II Zones

SECTION I ZONES À BÂTIR

Art. 48 Définition et délimitation 8

1 Les zones à bâtir sont affectées notamment à l'habitation, à l'industrie, à l'artisa-
nat, au commerce, aux constructions et installations publiques ainsi qu'aux équipe-
ments publics et privés destinés à la culture, au sport, au tourisme et au
délassement; ces types d'affectation peuvent être exclusifs, prioritaires, mixtes, à
option, superposés ou limités dans le temps.
2 Les zones à bâtir doivent être délimitées dans le cadre fixé par les plans directeurs.
Elles ne doivent comprendre que des terrains déjà largement bâtis ou probablement
nécessaires à la construction dans les quinze ans à venir et qui seront équipés dans
ce délai; l'article 49, alinéa 3, demeure réservé.
3 En principe seules les surfaces classées en zone à bâtir entrent dans le calcul des
coefficients d'occupation et d'utilisation du sol. Les règlements communaux peu-
vent toutefois prévoir des dispositions spéciales dérogeant à cette règle pour les
parcelles partiellement situées dans l'une des zones prévues à l'article 54, alinéa 1.

Art. 48a Zones à option 8

1 Les zones à option doivent être conformes au plan directeur localisé ou au plan
directeur communal approuvés par le Conseil d'Etat.
2 La décision de la municipalité d'opter pour l'une des affectations fait l'objet d'une
publication dans la Feuille des avis officiels du Canton de Vaud et est communi-
quée aux propriétaires concernés.



700.11 L. aménagement du territoire
Art. 49 Equipement 8

1 L'équipement est défini par la loi fédérale sur l'aménagement du territoire. A

2 Une zone à bâtir ne peut être prévue que si les équipements sont réalisables sans
frais disproportionnés.
3 La commune prévoit dans le périmètre des zones à bâtir un programme échelon-
nant dans le temps la réalisation des équipements. La municipalité peut fixer les
conditions techniques du raccordement aux installations publiques.
4 La commune peut faire passer sur les fonds d'autrui les égouts et les conduites
souterraines d'eau, de gaz, d'électricité et autres conduites semblables, moyennant
indemnisation des propriétaires. La loi sur l'expropriation B est applicable.

Art. 49a Droit à l'équipement 8

1 Si la commune n'équipe pas les terrains situés en zone à bâtir dans les délais pré-
vus par le programme d'équipement, les propriétaires fonciers peuvent faire valoir
le droit à l'équipement auprès de la municipalité.
2 La municipalité statue sur la demande et notifie sa décision au requérant en pré-
cisant en outre la voie et le délai de recours.
3 Si le droit à l'équipement est reconnu définitivement, le requérant peut équiper
lui-même les terrains sur la base des plans approuvés par l'autorité compétente ou
faire l'avance des frais d'équipement.
4 En cas d'avance des frais, la part de la commune est exigible dès le moment où
les installations d'équipement sont réalisées.

Art. 50 Contribution aux frais d'équipement
1 Les propriétaires sont tenus de contribuer aux frais d'équipement. Les articles 125
à 133 de la loi sur l'expropriation A sont applicables. Les autres lois prévoyant une
participation aux frais d'équipement ou des contributions de plus-value B sont ré-
servées.
2 Les propriétaires assument en outre les frais d'équipement de leurs parcelles, jus-
qu'au point de raccordement avec les équipements publics.

SECTION IBIS ZONES SPÉCIALES 8

Art. 50a Zones spéciales A, 8, 10

1 Les communes peuvent définir des zones spéciales :
a. pour assurer le maintien de petites entités urbanisées sises hors de la zone

à bâtir (zones de hameaux, zones de maintien de l'habitat rural, etc.) ou
b. pour permettre l'exercice d'activités spécifiques (sports, loisirs, extrac-

tion de gravier, etc.) dont la localisation s'impose hors de la zone à bâtir.
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2 L'établissement de zones spéciales mentionnées à la lettre a du premier alinéa doit
respecter les critères définis par le plan directeur cantonal. L'équipement existant
doit être suffisant.
3 Les zones spéciales mentionnées à la lettre b sont prévues dans le cadre fixé par
les plans directeurs. Elles sont équipées de manière appropriée.
4 ...
5 L'affectation de ces zones peut être inscrite au registre foncier sous forme de men-
tion sur les immeubles compris totalement ou partiellement à l'intérieur du périmè-
tre de ces zones.

SECTION II ZONES INTERMÉDIAIRES

Art. 51 Définition et délimitation 7

1 Les zones intermédiaires comprennent les terrains dont la destination sera définie
ultérieurement par des plans d'affectation ou de quartier.
2 Elles sont inconstructibles; le règlement communal peut toutefois y autoriser,
dans la mesure où l'affectation future n'en sera pas compromise, l'extension de
constructions agricoles ou viticoles existantes ou de nouvelles constructions agri-
coles ou viticoles.
3 L'affectation ultérieure de tout ou partie d'une zone intermédiaire à la construction
peut être subordonnée par la commune à la condition qu'une péréquation réelle en-
tre les propriétaires assure l'égalité de traitement dans le périmètre, soit par voie
conventionnelle, soit par un remaniement parcellaire selon la procédure des arti-
cles 98 b à 98 d de la loi sur les améliorations foncières. A

4 La procédure d'affectation de la zone intermédiaire est coordonnée à celle du re-
maniement parcellaire lorsque celle-ci est nécessaire en application de l'alinéa 3.

SECTION III ZONES AGRICOLES, ZONES VITICOLES ET ZONES AGRICOLES 
SPÉCIALISÉES 10

Art. 52 Zones agricoles et viticoles 8, 10

1 Les zones agricoles et viticoles sont destinées à l'exploitation agricole, horticole
et viticole liée au sol ainsi qu'aux activités reconnues conformes à ces zones par le
droit fédéral.
2 ...
3 ...
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Art. 52a Zones agricoles spécialisées 10

1 Les zones agricoles spécialisées sont destinées aux activités dépassant le cadre de
ce qui peut être admis au titre de développement interne et liées à des exploitations
agricoles, horticoles ou viticoles existantes.
2 Les constructions liées à ces activités y sont autorisées dans la mesure où elles
respectent les prescriptions définies par le règlement communal.
3 Les zones agricoles spécialisées doivent être justifiées par un besoin suffisam-
ment concret.
4 Elles ne doivent pas empiéter sur les sites naturels et paysagers protégés par le
plan directeur cantonal, un plan d'affectation ou une décision de classement.
5 L'équipement des zones spécialisées doit être approprié. Il est à la charge des pro-
priétaires.
6 Les exploitants doivent pouvoir justifier d'un titre juridique suffisant lors de l'ap-
probation du plan d'affectation.
7 L'affectation de ces zones peut être inscrite au registre foncier sous forme de men-
tion sur les immeubles compris totalement ou partiellement à l'intérieur du périmè-
tre de ces zones.

Art. 53 Obligation de créer une zone agricole ou viticole A, 7, 8, 11

1 Sauf circonstances exceptionnelles, les communes dont une partie du territoire est
affectée à l'agriculture ou à la viticulture doivent prévoir une zone agricole ou vi-
ticole et lui réserver suffisamment de terres cultivables.
2 Les communes peuvent, avant d'adopter une zone agricole ou viticole, fixer un
périmètre provisoire comprenant une zone à bâtir conforme aux prescriptions de
l'article 48 sur un dixième au maximum de ce périmètre et une zone agricole ou
viticole sur le solde. Les mesures d'aménagement et les mesures de remaniement
parcellaire doivent être coordonnées. L'approbation définitive de ces deux zones
par le département B peut être subordonnée à un remaniement parcellaire soumis à
péréquation réelle, par exemple sous la forme d'un remaniement parcellaire sur
l'ensemble du périmètre.
3 Les zones agricoles et viticoles ne peuvent être modifiées avant un délai de vingt-
cinq ans dès leur approbation par le département, sauf dérogations exceptionnelles
accordées par celui-ci. Pour les zones agricoles et viticoles conformes à la présente
loi et approuvées avant son entrée en vigueur, le délai part de cette approbation.
L'octroi d'une dérogation peut être subordonné à la condition que la commune im-
pose une péréquation réelle au sens de l'alinéa 2.



Aménagement du territoire et droit de la construction en général 700.11
SECTION IV AUTRES PARTIES DU TERRITOIRE ET AIRE FORESTIÈRE

Art. 54 Autres zones et aire forestière 8

1 Les zones protégées sont destinées en particulier à la protection des sites, des pay-
sages d'une beauté particulière, des rives de lacs et de cours d'eau, des réserves na-
turelles ou des espaces de verdure. Seules peuvent y être autorisées les
constructions et les installations conformes au but assigné à la zone, ne portant pas
préjudice à l'aménagement rationnel du territoire et au site ou imposées par leur
destination, si aucun intérêt prépondérant ne s'y oppose.
2 Des mesures de protection adéquates peuvent également être prescrites pour les
zones définies aux articles 48, 50a, 51 et 52.
3 L'aire forestière est constituée par les terrains soumis au régime forestier, quelle
que soit la zone à laquelle ces terrains appartien-nent. Son statut est défini par la
législation forestière A.

Chapitre III Remaniement en relation avec l'aménagement du 
territoire

Art. 55 Mise en oeuvre A, 7, 8

1 Les mesures d'aménagement du territoire et les mesures de remaniement parcel-
laire doivent être coordonnées.
2 L'approbation d'un plan d'affectation ou d'un plan de quartier de compétence mu-
nicipale peut être subordonnée à un remaniement parcellaire.
3 Les dispositions de la loi sur les améliorations foncières B sont applicables, sous
réserve des dispositions de la présente loi.

Chapitre IV Procédure d'établissement des plans d'affectation et 
des plans de quartier de compétence municipale 8

SECTION I PLANS D'AFFECTATION COMMUNAUX

Art. 56 Examen préalable A, 4, 6, 11

1 Tout projet relatif à un plan général ou partiel d'affectation communal ou inter-
communal est soumis au Service de l'aménagement du territoire avant l'enquête
publique par la ou les municipalités intéressées.
2 Le Service de l'aménagement du territoire examine le projet en limitant son pou-
voir d'examen à la légalité. Il entend s'il y a lieu l'autorité qui l'a établi. Il lui fait
part de ses observations dans un délai de trois mois, s'il s'agit d'un plan partiel d'af-
fectation, et de six mois au maximum, s'il s'agit d'un plan général ou s'appliquant
à des fractions importantes du territoire. Ces délais sont réduits à un mois et à trois
mois dans les cas prévus à l'article 77.
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3 ...
4 En cas de divergences importantes, le Service de l'aménagement du territoire ou
la municipalité peuvent demander l'avis de la Commission cantonale consultative
d'urbanisme et d'architecture.

Art. 57 Enquête publique A, 4, 6, 8, 11

1 Au plus tard trois mois après réception des observations du département, le plan
est soumis à l'enquête publique pendant une durée de trente jours. Durant l'enquête,
le dossier comprenant le projet et ses annexes est déposé au greffe municipal de la
commune ou des communes intéressées, où le public peut en prendre connaissan-
ce. Avis est donné de ce dépôt par affichage au pilier public et par insertion, avant
le début de l'enquête, dans la Feuille des avis officiels du Canton de Vaud et dans
un journal au moins, si possible régional.
2 Les propriétaires dont les immeubles sont touchés sont en outre avisés par lettre
recommandée, sauf s'il s'agit du plan général d'affectation ou d'un plan partiel s'ap-
pliquant à des fractions importantes du territoire de la commune.
3 Les oppositions et les observations auxquelles donne lieu le projet sont déposées
par écrit au greffe municipal ou postées à son adresse durant le délai d'enquête.
4 En cas d'observations ou d'oppositions collectives, les intervenants désignent un
représentant commun auprès duquel ils élisent domicile. Ils l'habilitent à participer
en leur nom et pour leur compte à tous les actes de la procédure. A défaut de re-
présentant commun désigné, le premier signataire le remplace.

Art. 58 Adoption par le conseil général ou communal A, 4, 6, 8, 11

1 Après la fin de l'enquête publique, les opposants, s'ils le demandent, sont entendus
par la municipalité ou une délégation de celle-ci lors d'une séance de conciliation.
La municipalité transmet au département pour information les procès-verbaux de
la séance de conciliation et les déterminations des opposants au sujet de ceux-ci.
La municipalité transmet au département pour information les oppositions, les re-
traits d'opposition, et le cas échéant, les décisions sur la conciliation.
2 La municipalité établit à l'intention du conseil de la commune un préavis conte-
nant un résumé des oppositions et des observations ainsi que des propositions de
réponse aux oppositions non retirées. Les conclusions du préavis indiquent s'il y a
lieu les modifications proposées au projet soumis à l'enquête.
3 Le conseil de la commune statue sur les réponses motivées aux oppositions non
retirées en même temps qu'il se prononce sur l'adoption du plan et du règlement
dans un délai de huit mois dès la clôture de l'enquête publique.
4 Lorsque le conseil de la commune adopte le projet sans modification susceptible
de porter atteinte à des intérêts dignes de protection, le dossier est adressé sans dé-
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lai par la municipalité au Service de l'aménagement du territoire en vue de son ap-
probation par le département.
5 Si le conseil apporte des modifications plus importantes, celles-ci sont soumises
à une enquête complémentaire de trente jours, après l'examen préalable du Service
de l'aménagement du territoire. Les oppositions ne sont alors recevables que dans
la mesure où elles visent les modifications mises à l'enquête publique. Le conseil
de la commune adopte le projet dans un délai de huit mois dès la clôture de l'en-
quête publique complémentaire. Les alinéas 1 à 4 sont applicables pour le surplus.
6 L'envoi au Service de l'aménagement du territoire, à l'intention du département,
du plan et du règlement définitivement adoptés par le conseil de la commune est
accompagné de toutes les pièces utiles, notamment du préavis municipal, de l'ex-
trait du procès-verbal des séances du conseil de la commune comportant les déci-
sions prises, en particulier les décisions sur les oppositions.

Art. 59 Adoption partielle par le conseil général ou communal A, 4, 6

1 Le conseil de la commune peut, si les circonstances le justifient, n'adopter qu'une
partie du plan et du règlement que la municipalité adresse au Service de l'aména-
gement du territoire pour approbation partielle par le Département des
infrastructures A. Les parties du projet non adoptées ou modifiées font alors l'objet
d'une nouvelle enquête publique, après examen préalable.

Art. 59a Qualité pour recourir du département 11

1 Le département peut recourir dans le délai légal contre la décision communale
d'adopter un plan d'affectation et un règlement lorsqu'un développement régional
ou cantonal sera gravement compromis. Le délai commence à courir dès la com-
munication aux opposants des décisions communales statuant sur les oppositions.

Art. 60 Notification des décisions communales sur les oppositions A, 4, 6, 11

1 Le département notifie à chaque opposant, pour tous les actes de la procédure, par
lettre signature, la décision communale sur son opposition contre laquelle un re-
cours peut être déposé au Tribunal administratif qui jouit d'un libre pouvoir d'exa-
men. Les articles 31 ss LJPA A sont au surplus applicables. La notification des
décisions communales sur les oppositions est faite simultanément à la notification
de la décision d'approbation préalable du département.
2 ...

Art. 60a A, 4, 6, 8, 11...

Art. 61 Approbation et recours au Tribunal administratif A, 4, 6, 8, 11

1 Le département décide préalablement s'il peut approuver le plan et le règlement,
l'approuver partiellement ou l'écarter. Son pouvoir d'examen est limité à la légalité.
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2 La décision du département est notifiée par écrit à la commune, aux opposants et
aux propriétaires lésés. Elle est susceptible d'un recours au Tribunal administratif.
Les articles 31 ss LJPA B sont au surplus applicables.
3 Le département se prononce préalablement dans un délai de trois mois dès la
communication du dossier complet.
4 ...

Art. 61a Mise en vigueur 11

1 Le département se prononce définitivement sur le plan et le règlement si aucun
recours n'a été déposé. Il les met en vigueur et abroge simultanément les plans et
les règlements antérieurs dans la mesure où ils leurs sont contraires. Cette décision
n'est pas susceptible d'un recours.
2 Le département peut mettre en vigueur la partie du plan et du règlement non con-
cernée par les recours dans la mesure où l'effet suspensif n'a pas été accordé sur
tout le plan et le règlement.
3 Il met en vigueur la partie du plan concernée par les recours après avoir pris con-
naissance des arrêts du Tribunal administratif.

Art. 62 Modification du plan et du règlement A, 4, 6

1 ...
2 En cas d'approbation partielle, et lorsque les modifications apportées sont suscep-
tibles de porter atteinte à des intérêts dignes de protection, le Département des
infrastructures B communique à la municipalité les modifications devant être étu-
diées et soumises à la procédure des articles 56 à 61. Si la municipalité le désire,
elle est entendue préalablement par le Département des infrastructures .
3 Le Département des infrastructures peut prendre dans l'intervalle des mesures
provisionnelles ou prévoir une zone réservée.

Art. 63 Révision 8

1 Les plans d'affectation sont réexaminés et adaptés lorsque les circonstances ont
sensiblement changé. La procédure prévue aux articles 56 à 62 est applicable en
cas de modifications susceptibles de porter atteinte à des intérêts dignes de protec-
tion.

SECTION II PLANS DE QUARTIER

Art. 64 Définition
1 Le plan de quartier est un plan d'affectation communal ou intercommunal limité
à une portion déterminée du territoire et fixant des conditions détaillées d'urbanis-
me, d'implantation et de construction dans ce périmètre.
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2 Les articles 47 à 54 sont applicables.

Art. 65 Périmètre
1 Le périmètre est délimité autant que possible par des voies publiques ou privées
existantes ou projetées, par des éléments construits importants ou par des obstacles
naturels tels que forêts ou cours d'eau.
2 Il peut comprendre des terrains bâtis ou non.

Art. 66 Conformité avec les objectifs d'aménagement 8

1 Le plan de quartier peut s'écarter des normes du plan d'affectation, à condition de
respecter les objectifs d'aménagement de la ou des communes et les principes ap-
plicables à l'extension des zones à bâtir. Il abroge dans le périmètre les règles gé-
nérales du plan d'affectation qui lui sont contraires.
2 Les dispositions relatives au plan de quartier de compétence municipale sont ré-
servées.

Art. 67 Procédure d'établissement
1 La municipalité peut prendre en tout temps l'initiative d'établir un plan de quar-
tier.
2 Elle est tenue d'établir un plan de quartier lorsque la demande en est faite par la
moitié au moins des propriétaires du périmètre, dont les immeubles représentent la
moitié au moins de l'estimation fiscale totale et pour autant que les conditions de
l'article 66 sont respectées. La municipalité n'est pas liée par les propositions des
propriétaires; elle peut notamment étendre ou restreindre le périmètre.
3 Les règles relatives à l'enquête, à l'adoption, à l'approbation et à la révision du
plan de quartier sont les mêmes que celles relatives aux plans d'affectation com-
munaux, sous réserve des dispositions qui suivent.

Art. 68 Consultation
1 Avant l'élaboration du plan de quartier, la municipalité convoque et entend les
propriétaires intéressés.

Art. 69 Contenu du plan
1 En règle générale, le plan comprend les éléments suivants:

a. le périmètre général, le cas échéant les sous-périmètres;
b. le périmètre d'implantation des constructions, les dimensions minimales

et maximales et la destination de celles-ci, ainsi que leurs prolongements
extérieurs;

c. l'indication des bâtiments existants, à conserver ou à démolir;
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d. le cas échéant, les surfaces brutes de plancher, les cotes d'altitude et le
nombre de niveaux;

e. les aires de circulation des piétons et des véhicules, les garages et places
de stationnement ainsi que leur accès;

f. les autres équipements, en particulier les collecteurs et les conduites
d'énergie, existants ou à créer, y compris leurs raccordements.

2 Le plan peut imposer notamment des emplacements collectifs de jeux et de loi-
sirs, des espaces de verdure et des plantations d'arbres, ainsi que des dispositions
concernant les étapes et les conditions de réalisation.
3 La municipalité peut exiger une maquette ou un montage photographique ou la
pose de gabarits en vue de l'enquête publique.

Art. 69a Plans de quartier équivalant à un permis de construire 8

1 Le plan de quartier ou une partie de celui-ci équivalent à un permis de construire
lorsqu'ils sont complétés par les éléments d'une demande de permis de construire.
2 Outre les articles 64 à 69 et à l'exception des prescriptions définissant la procédu-
re et la durée de validité du permis de construire, les dispositions de police des
constructions sont applicables par analogie au plan de quartier ou à une partie de
celui-ci équivalant en tout ou partie à un permis de construire, notamment les arti-
cles 103, 104, 104a, 106, 113 et 120 à 129.
3 Si la construction n'est pas commencée dans les cinq ans dès l'approbation du plan
de quartier équivalant à un permis de construire, une demande de permis de cons-
truire doit être présentée pour chaque projet de construction.

Art. 70 7 ...

Art. 71 Nouvelles consultations des propriétaires A, 4, 6

1 Avant de soumettre le projet de plan à l'examen préalable du Service de l'aména-
gement du territoire, la municipalité convoque à nouveau les propriétaires du pé-
rimètre et recueille leurs propositions ou leurs déterminations. Elle peut également
convoquer les propriétaires de terrains adjacents. Un procès-verbal de la séance est
adressé aux intéressés.
2 Après l'examen préalable du Service de l'aménagement du territoire, la municipa-
lité peut, si les circonstances le justifient et notamment si elle entend modifier le
projet, convoquer derechef les propriétaires avant l'enquête publique, en leur re-
mettant en consultation un exemplaire du projet de règlement et autant que possi-
ble du plan, afin de recueillir leurs déterminations. Dans ce cas, le Service de
l'aménagement du territoire et, le cas échéant, les propriétaires des terrains adja-
cents sont également convoqués.
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Art. 72 Frais d'étude
1 Lorsque le plan de quartier est demandé par des propriétaires, les frais d'étude et
d'élaboration, y compris les honoraires des spécialistes mandatés par la municipa-
lité, peuvent être mis en tout ou partie à la charge des propriétaires concernés.
2 Lorsque la municipalité prend l'initiative d'établir un plan de quartier, les frais
d'étude et d'élaboration du plan demeurent à la charge de la commune, sauf con-
vention contraire.

SECTION IIBIS PLANS DE QUARTIER DE COMPÉTENCE MUNICIPALE 8

Art. 72a Contenu 8

1 Le plan de quartier de compétence municipale arrête les conditions régissant les
espaces extérieurs, l'implantation et les gabarits des constructions applicables à un
secteur déterminé du territoire d'une ou de plusieurs communes.
2 Il équivaut en tout ou partie à un permis de construire lorsqu'il est complété par
les éléments d'une demande de permis de construire.

Art. 72b Conformité au plan directeur localisé et au plan d'affectation 8

1 Le plan de quartier de compétence municipale est subordonné à l'existence d'un
plan directeur localisé approuvé auquel il doit être conforme. Il doit respecter les
prescriptions du plan d'affectation définies à l'article 47, alinéa premier. Il peut
s'écarter des autres prescriptions dans la mesure où le règlement d'affectation le
prévoit.

Art. 72c Procédure 8

1 La procédure d'élaboration des plans de quartier régie par les articles 67, alinéas
1 et 2, 68 et 72, est applicable par analogie. La procédure du permis de construire
est pour le reste applicable au plan de quartier de compétence municipale, notam-
ment les articles 103, 104, 104a, 106, 108, 109, 110, 112 et 114 à 117.
2 En outre, les articles 113 et 120 à 129 sont applicables au plan de quartier de com-
pétence municipale équivalant en tout ou partie à un permis de construire.
3 La municipalité transmet pour information le plan de quartier de compétence mu-
nicipale au département avant l'ouverture de l'enquête publique.

Art. 72d Plan de quartier de compétence municipale équivalant à un per-
mis de construire 8

1 Si la construction n'est pas commencée dans les cinq ans dès l'adoption du plan
de quartier de compétence municipale équivalant à un permis de construire, une
demande de permis de construire doit être présentée pour chaque projet de cons-
truction.
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2 La durée de validité du plan de quartier de compétence municipale n'est pas limi-
tée.

SECTION III PLANS D'AFFECTATION CANTONAUX 8

Art. 73 Procédure d'enquête et d'adoption A, 4, 6, 8, 11

1 Avant l'enquête publique, le Service de l'aménagement du territoire remet le pro-
jet de plan aux municipalités des communes intéressées et recueille leurs détermi-
nations. En cas de désaccord, l'avis de la Commission cantonale consultative
d'urbanisme et d'architecture peut être requis. Le droit d'opposition de la commune
dans l'enquête est réservé.
2 Le projet fait l'objet d'une enquête publique de trente jours dans les communes
dont le territoire est concerné, l'article 57 étant applicable pour le surplus.
2bis A l'issue de l'enquête, la ou les municipalités transmettent les observations et
oppositions au département B. A la demande de l'une des parties, les opposants sont
entendus par le département lors d'une séance de conciliation.
3 Le département statue avec plein pouvoir d'examen, par une décision motivée, sur
les oppositions dans un délai de huit mois dès la clôture de l'enquête publique en
même temps qu'il se prononce sur le plan et le règlement. Il notifie ses décisions à
chaque opposant par lettre recommandée
4 Les décisions du département sont susceptibles d'un recours auprès du Tribunal
administratif. Les articles 31 et ss LJPA C sont applicables pour le surplus.
4bis Le plan et le règlement entrent en vigueur dès l'approbation du département qui
abroge simultanément les plans et les règlements antérieurs dans la mesure où ils
leur sont contraires. L'effet suspensif d'éventuels recours est réservé.
5 La procédure d'approbation des zones réservées cantonales est régie par les ali-
néas 2 à 4bis.

Art. 74 Force dérogatoire
1 Les plans d'affectation cantonaux et les zones réservées l'emportent sur les plans
d'affectation communaux ou intercommunaux.

Chapitre V Effet des plans et des règlements d'affectation

Art. 75 Portée juridique 8, 11

1 Les restrictions au droit de bâtir sont sans limite de durée et, sauf expropriation
matérielle, ne confèrent aux propriétaires aucun droit à indemnité.
2 Cependant, tout intéressé peut demander l'abandon ou la révision d'un plan tous
les quinze ans au moins après son entrée en vigueur, une nouvelle demande ne pou-
vant être présentée que dix ans après le rejet de la précédente. L'autorité saisie de
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la demande, à savoir la municipalité pour les plans communaux et le département A

pour les plans cantonaux, doit se déterminer dans les trois mois dès réception de la
demande; si la demande est agréée, il est procédé conformément aux dispositions
des chapitres I à IV.
3 Le délai prévu par l'article 53, alinéa 3, est réservé.

Art. 76 Expropriation matérielle
1 L'expropriation matérielle est régie par l'article 22ter, alinéa 3, de la Constitution
fédérale A. La loi vaudoise sur l'expropriation B est applicable.
2 En cas de jugement exécutoire condamnant une commune à verser à un proprié-
taire une indemnité au titre d'expropriation matérielle à la suite de l'approbation
d'une zone agricole ou viticole ou d'une zone intermédiaire, l'Etat verse à la com-
mune la moitié de l'indemnité et des frais; si la commune ou le propriétaire obtien-
nent le droit d'extension au sens de la loi sur l'expropriation, l'Etat verse à la
commune la moitié de la différence entre l'indemnité et la valeur résiduelle selon
le jugement. Si la commune transige sans l'accord préalable de l'Etat, elle perd le
droit à toute participation de l'Etat.

Art. 76a Expropriation formelle 8

1 La collectivité publique peut procéder à une expropriation formelle dans des cas
d'intérêt public au sens de la loi vaudoise sur l'expropriation.
2 Les aires d'activités économiques sont reconnues cas d'intérêt public dans la me-
sure où elles sont comprises à l'intérieur du périmètre d'un pôle de développement
économique cantonal inscrit au plan directeur cantonal y relatif.

Art. 77 Plans et règlements en voie d'élaboration 11

1 Le permis de construire peut être refusé par la municipalité lorsqu'un projet de
construction, bien que conforme à la loi et aux plans et aux règlements, compromet
le développement futur d'un quartier ou lorsqu'il est contraire à un plan ou à un rè-
glement d'affectation communal ou intercommunal envisagé, mais non encore
soumis à l'enquête publique. Dans les mêmes conditions, le département A peut
s'opposer à la délivrance du permis de construire par la municipalité lorsqu'un plan
cantonal d'affectation ou une zone réservée sont envisagés. La décision du dépar-
tement lie l'autorité communale.
2 L'autorité élaborant le plan ou le règlement est tenue de mettre à l'enquête publi-
que son projet dans le délai de huit mois à partir de la communication par la muni-
cipalité de la décision du refus de permis, dont un double est remis au
département.
3 Le projet doit être adopté par l'autorité compétente dans les six mois dès le dernier
jour de l'enquête publique.
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4 Le département, d'office ou sur requête de la municipalité, peut prolonger les dé-
lais fixés aux alinéas 2 et 3 de six mois au plus chacun. Le Conseil d'Etat dispose
de la même faculté lorsqu'il s'agit d'un plan ou d'un règlement cantonal.
5 Lorsque les délais fixés ci-dessus n'ont pas été observés, le requérant peut renou-
veler sa demande de permis de construire. La municipalité doit statuer dans les
trente jours, après avoir consulté le département.

Art. 78 Indemnisation
1 L'autorité qui refuse un permis de construire en application de l'article 77 répond
du dommage causé au requérant qui a engagé de bonne foi des frais, notamment
d'architecte ou d'ingénieur, pour établir un projet conforme à la réglementation
existante. L'action, introduite au lieu de situation de l'immeuble, est soumise à la
procédure en matière d'expropriation matérielle; elle se prescrit par un an dès l'ap-
probation du nouveau plan.

Art. 79 Plans et règlements soumis à l'enquête publique
1 Dès l'ouverture d'une enquête publique concernant un plan ou un règlement d'af-
fectation, la municipalité refuse toute autorisation de bâtir allant à l'encontre du
projet.
2 L'article 77, alinéas 3 à 5, est applicable par analogie, les délais des alinéas 3 et 4
ne courant que dès la communication de la décision du refus.

Art. 80 Bâtiments existants non conformes aux règles de la zone à bâtir
1 Les bâtiments existants non conformes aux règles de la zone à bâtir entrées en for-
ce postérieurement, relatives aux dimensions des bâtiments, à la distance aux limi-
tes, au coefficient d'occupation ou d'utilisation du sol, ou à l'affectation de la zone,
mais n'empiétant pas sur une limite des constructions, peuvent être entretenus ou
réparés.
2 Leur transformation dans les limites des volumes existants ou leur agrandisse-
ment peuvent être autorisés, pour autant qu'il n'en résulte pas une atteinte sensible
au développement, au caractère ou à la destination de la zone. Les travaux ne doi-
vent pas aggraver l'atteinte à la réglementation en vigueur ou les inconvénients qui
en résultent pour le voisinage.
3 Les bâtiments en ruine ou inutilisables qui ne correspondent pas aux règles de la
zone mentionnées au premier alinéa ne peuvent être reconstruits. Cependant, en
cas de destruction accidentelle totale datant de moins de cinq ans, la reconstruction
d'un bâtiment peut être autorisée dans son gabarit initial, dans la mesure où un vo-
lume comparable ne peut être édifié sur la parcelle selon les règles de la zone. L'ali-
néa 2 est applicable par analogie.
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Art. 81 Constructions hors des zones à bâtir 8, 10

1 Pour tous les projets de construction ou de changement de l'affectation d'une
construction ou d'une installation existante situés hors de la zone à bâtir, le dépar-
tement décide si ceux-ci sont conformes à l'affectation de la zone ou si une déro-
gation peut être accordée. Cette décision ne préjuge pas de celle des autorités
communales.
2 Lorsque la construction ou l'installation est conforme à l'affectation de la zone ou
imposée par sa destination, cette autorisation est accordée à condition qu'aucun in-
térêt public prépondérant ne s'y oppose et que le terrain soit équipé.
3 Les conditions fixées dans cette autorisation spéciale sont incluses dans l'autori-
sation communale. Le Département peut subordonner l'autorisation de construire
à l'inscription d'une charge foncière ou d'une mention au registre foncier pour as-
surer le maintien et la destination du bâtiment; la mention peut porter en particulier
sur l'interdiction de morceler la parcelle concernée par l'autorisation.
4 Le département peut autoriser l'utilisation de bâtiments d'habitation agricoles
conservés dans leur substance à des fins d'habitation sans rapport avec l'agricultu-
re. Un agrandissement de la partie habitable peut être admis aux conditions fixées
par le droit fédéral.

Art. 81a Constructions et installations jugées dignes d'être protégées 10

1 Le département peut autoriser le changement complet d'affectation de construc-
tions ou d'installations jugées dignes d'être protégées et mises sous protection.
2 Sont jugées dignes d'être protégées :

a. les constructions ou installations inscrites à l'inventaire conformément à
la loi sur la protection de la nature, des monuments et des sites A ou

b. celles qui présentent un intérêt local en raison de leur valeur architectu-
rale, paysagère, historique ou culturelle qui est préservée.

3 La mise sous protection peut être assurée par :

a. le plan d'affectation des zones ou
b. une décision du département.

4 Le changement d'affectation doit être adapté aux caractéristiques du bâtiment
protégé et ne doit pas porter atteinte à ses abords. Une modification des aménage-
ments extérieurs peut être autorisée. Les autres conditions fixées par le droit fédé-
ral sont réservées.

Art. 82 Bâtiments frappés d'une limite des constructions
1 L'article 80 est applicable par analogie aux bâtiments frappés d'une limite des
constructions, sous les réserves suivantes:
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a. le permis pour les travaux de transformation partielle ou d'agrandisse-
ment ne peut être accordé que moyennant une convention préalable de
précarité passée entre le propriétaire et l'autorité compétente, par laquelle
le propriétaire s'engage à renoncer, en cas d'expropriation, à réclamer la
plus-value résultant des travaux; des exceptions peuvent être prévues par
voie réglementaire;

b. la convention de précarité fait l'objet d'une mention au registre foncier qui
en précise la portée; elle est opposable en tout temps au propriétaire, no-
tamment en cas d'expro-priation matérielle ou formelle;

c. la reconstruction empiétant sur une limite des constructions n'est pas
autorisée.

Art. 83 Fractionnement 2

1 Tout fractionnement ou toute modification de limites d'une parcelle, ayant pour
effet de rendre une construction non réglementaire, sont interdits à moins que la
demande présentée au registre foncier ne soit accompagnée d'une réquisition de
mention signée de la municipalité et ayant pour effet de corriger l'atteinte portée
aux règles de la zone.
2 La mention est accompagnée d'un plan coté; elle indique la portée des restrictions
sur les parcelles en cause.
3 ...

Art. 84 Constructions souterraines
1 Le règlement communal peut prévoir que les constructions souterraines ou semi-
enterrées ne sont pas prises en considération:

- dans le calcul de la distance aux limites ou entre bâtiments;
- dans le coefficient d'occupation ou d'utilisation du sol.

2 Cette réglementation n'est applicable que dans la mesure où le profil et la nature
du sol ne sont pas sensiblement modifiés et s'il n'en résulte pas d'inconvénient pour
le voisinage.

Art. 85 Dérogations dans la zone à bâtir 5

a) Principe
1 Dans la mesure où le règlement communal le prévoit, des dérogations aux plans
et à la réglementation y afférente peuvent être accordées par la municipalité pour
autant que des motifs d'intérêt public ou des circonstances objectives le justifient.
L'octroi de dérogations ne doit pas porter atteinte à un autre intérêt public ou à des
intérêts prépondérants de tiers.
2 Ces dérogations peuvent être accordées à titre temporaire ou définitif et être as-
sorties de conditions et charges particulières.
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Art. 85a b) Publication 5

1 La demande de dérogation est mise à l'enquête publique selon les mêmes moda-
lités que la demande de permis de construire (art.109).

TITRE VI POLICE DES CONSTRUCTIONS

Chapitre I Esthétique et intégration des constructions

Art. 86 Règle générale
1 La municipalité veille à ce que les constructions, quelle que soit leur destination,
ainsi que les aménagements qui leur sont liés, présentent un aspect architectural sa-
tisfaisant et s'intègrent à l'environnement.
2 Elle refuse le permis pour les constructions ou les démolitions susceptibles de
compromettre l'aspect et le caractère d'un site, d'une localité, d'un quartier ou d'une
rue, ou de nuire à l'aspect d'un édifice de valeur historique, artistique ou culturelle.
3 Les règlements communaux doivent contenir des dispositions en vue d'éviter l'en-
laidissement des localités et de leurs abords.

Art. 87 Réfection ou démolition des constructions inesthétiques
1 La municipalité peut exiger la réfection extérieure et l'entretien des abords de tout
bâtiment qui nuirait à l'aspect du paysage ou du voisinage.
2 Elle peut également exiger l'exécution de travaux qui, sans frais excessifs pour le
propriétaire, sont de nature à remédier à la situation; elle peut aussi exiger la plan-
tation d'arbres ou de haies.
3 Elle ordonne la démolition des constructions et des ouvrages abandonnés qui nui-
sent à l'aspect des lieux, alors même qu'ils ne mettraient pas en danger la sécurité
publique.
4 En cas d'inexécution dans le délai imparti, les travaux sont exécutés par la com-
mune aux frais du propriétaire.
5 Les mesures prévues aux alinéas précédents peuvent être prises par le
département A, à défaut de la commune.

Art. 88 Fonds cantonal d'urbanisme 3

1 Le Conseil d'Etat gère un fonds destiné à l'aménagement du territoire cantonal,
régional et communal A, notamment pour faciliter des solutions satisfaisantes en
vue de l'intégration des constructions et de la sauvegarde des paysages et des sites.
2 ...
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Chapitre II Solidité, sécurité et salubrité des constructions

Art. 89 Qualité du site Plans d'ingénieurs
1 Toute construction sur un terrain ne présentant pas une solidité suffisante ou ex-
posé à des dangers spéciaux tels que l'avalanche, l'éboulement, l'inondation, les
glissements de terrain, est interdite avant l'exécution de travaux propres, à dire
d'experts, à le consolider ou à écarter ces dangers; l'autorisation de construire n'en-
gage pas la responsabilité de la commune ou de l'Etat.
2 Les plans de constructions nécessitant des calculs de résistance doivent être éta-
blis par un ingénieur; il en est de même des plans de fondations et de toute autre
partie de la construction lorsque celle-ci présente des dangers spéciaux.

Art. 90 Normes de construction
1 Le règlement cantonal A fixe les normes applicables aux différents genres de cons-
tructions et de matériaux utilisés, en vue d'assurer la stabilité, la solidité et la salu-
brité des constructions et de garantir la sécurité des habitants et celle des ouvriers
pendant l'exécution des travaux. Le droit fédéral est réservé.
2 Le règlement cantonal fixe également les normes en matière d'isolation phonique
et thermique, de ventilation, d'éclairage et de chauffage des locaux.
3 Il est tenu compte des normes professionnelles en usage.

Art. 91 Assainissement et protection du sol
1 Le sol affecté à la construction doit être reconnu salubre.
2 Les mesures nécessaires doivent être prises pour préserver le sol de toute infiltra-
tion provenant de la construction, du sous-sol ou du voisinage.

Art. 92 Consolidation ou démolition 11

1 La municipalité ordonne la consolidation, le cas échéant la démolition, de tout
ouvrage menaçant ruine ou présentant un danger pour le public ou les habitants.
2 Les mesures prescrites par la municipalité sont communiquées par écrit au pro-
priétaire et au locataire ou à l'occupant. La municipalité désigne la personne à qui
elles incombent et fixe le délai d'exécution.
3 En cas d'urgence ou si les travaux ordonnés ne sont pas exécutés dans le délai im-
parti, la municipalité les fait exécuter aux frais du propriétaire.
4 En cas de carence de la municipalité, le département A peut prendre les mesures
prévues aux alinéas 1 à 3.
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Art. 93 Inspection des bâtiments
1 La municipalité fait procéder à des inspections des bâtiments chaque fois qu'elle
le juge nécessaire, ainsi que sur la demande motivée des propriétaires, des locatai-
res ou des médecins notamment; le propriétaire et les personnes qui ont requis
l'inspection en sont avisés. Le règlement communal peut prescrire des inspections
périodiques.
2 Lorsqu'un bâtiment est reconnu insalubre ou dangereux et que le propriétaire ne
prend aucune mesure pour y remédier dans le délai qui lui est imparti, la munici-
palité en ordonne l'évacuation et retire le permis d'habiter.

Chapitre III Suppression des barrières architecturales

Art. 94 Principe
1 La construction des locaux et des installations accessibles au public, de même que
des immeubles d'habitations collectives et des bâtiments destinés à l'activité pro-
fessionnelle, doit être conçue en tenant compte, dans la mesure du possible, des be-
soins des personnes handicapées ou âgées, en particulier de celles se déplaçant en
fauteuil roulant.

Art. 95 Accessibilité aux bâtiments
1 Le règlement cantonal A, en tenant compte des normes en la matière, fixe les me-
sures concernant l'accès aux bâtiments, la largeur de passage libre des portes et des
dégagements nécessaires ainsi que les dispositions à prendre pour certains locaux
ou installations tels que cuisines, locaux sanitaires ou ascenseurs.

Art. 96 Bâtiments existants
1 Lors de travaux importants de transformation ou de modification des éléments de
construction mentionnés à l'article 95, les mesures prévues à cet article sont appli-
cables si la situation de l'immeuble, sa structure et son organisation intérieure le
permettent sans frais disproportionnés.

Chapitre IV Utilisation rationnelle et économie d'énergie dans 
les constructions

Art. 97 Conception architecturale
1 Les plans directeurs tiennent compte d'une utilisation rationnelle de l'énergie.
2 Dans l'élaboration et l'application des plans d'affectation, la municipalité veille à
favoriser l'économie d'énergie, tout en assurant aux occupants le maximum d'air,
de lumière, d'ensoleillement et de vue.
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Art. 98 Règles concernant l'économie d'énergie
1 Le règlement cantonal A, en tenant compte des normes professionnelles en usage,
prescrit les mesures de construction applicables pour réduire la consommation
d'énergie et favoriser l'apport de sources d'énergie renouvelable dans les construc-
tions nouvelles ou dans les bâtiments existants. Il fixe les règles applicables aux
mesures destinées à lutter contre tout gaspillage d'énergie, en particulier les règles
applicables:

a. à l'isolation et à l'inertie thermique des bâtiments à construire, à rénover
dans les éléments importants de leur enveloppe (toiture, fenêtres, murs)
ou dont le chauffage est transformé dans son ensemble;

b. à la climatisation et à la ventilation mécanique;
c. au contrôle périodique du fonctionnement correct et économique des ins-

tallations de chauffage, de production d'eau chaude, de climatisation et de
ventilation mécanique;

d. à la régulation générale de l'installation de chauffage dans les immeubles
et au réglage autonome de la température dans les locaux chauffés;

e. aux installations devant permettre un décompte aisé et fiable de la con-
sommation d'énergie par usager, dans les immeubles collectifs;

f. aux installations de capteurs solaires, de biogaz, de pompes à chaleur et
d'autres sources d'énergie renouvelable;

g. au raccordement aux installations de chauffage à distance qui peut être
exigé pour les bâtiments publics ou bénéficiant d'une aide des pouvoirs
publics;

h. aux piscines chauffées (réduction des pertes d'énergie et apport d'une
source d'énergie renouvelable).

2 Ces mesures ne peuvent être imposées que s'il est établi qu'elles conduisent à un
rapport raisonnable entre l'économie d'énergie et les coûts d'investissement et d'ex-
ploitation.

Art. 99 Utilisation de l'énergie solaire
1 La municipalité encourage l'utilisation active ou passive de l'énergie solaire. Elle
peut accorder des dérogations aux règles concernant la pente des toits, les maté-
riaux, le traitement architectural et l'orientation des bâtiments, à condition que
ceux-ci demeurent dans le périmètre et les gabarits fixés par la loi et les règle-
ments, qu'ils ne portent pas atteinte à l'esthétique et que la loi sur la protection de
la nature, des monuments et des sites A soit respectée.
2 Les capteurs solaires implantés dans le terrain ne sont pas compris dans le coef-
ficient d'occupation du sol et peuvent être érigés dans l'espace réglementaire sépa-
rant les constructions de la limite de propriété, à condition de ne pas dépasser trois
mètres de hauteur sur le sol naturel et de ne pas gêner les voisins.
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Art. 100 Installations collectives de chauffage
1 La municipalité encourage les installations collectives de chauffage, notamment
lors de l'élaboration des plans de quartier.

Art. 101 Installation d'électricité, de gaz et de chauffage
1 Le Conseil d'Etat arrête les dispositions concernant l'installation de l'électricité,
du gaz et du chauffage dans les constructions.

Art. 102 Exécution des mesures d'économie d'énergie
1 Les mesures d'économie d'énergie dans les constructions, prescrites par la muni-
cipalité, sont communiquées par écrit au propriétaire; la municipalité fixe le délai
d'exécution.

Chapitre V Permis de construire et de démolir

Art. 103 Caractère obligatoire 8

1 Aucun travail de construction ou de démolition, en surface ou en sous-sol, modi-
fiant de façon sensible la configuration, l'apparence ou l'affectation d'un terrain ou
d'un bâtiment, ne peut être exécuté avant d'avoir été autorisé. Les articles 69a, ali-
néa 1, et 72a, alinéa 2, sont réservés.
2 Les installations techniques intérieures mentionnées dans le règlement cantonal A

ne sont pas soumises à autorisation. Elles font l'objet d'un contrôle de conformité
aux normes légales et réglementaires au plus tard lors de la délivrance du permis
d'habiter ou d'utiliser.

Art. 104 Vérifications
1 Avant de délivrer le permis, la municipalité s'assure que le projet est conforme
aux dispositions légales et réglementaires et aux plans d'affectation légalisés ou en
voie d'élaboration.
2 Elle vérifie si les autorisations cantonales et fédérales préalables nécessaires ont
été délivrées.
3 Elle n'accorde le permis de construire que lorsque le bien-fonds est équipé pour
la construction ou qu'il le sera à l'achèvement de la construction et que les équipe-
ments empruntant la propriété d'autrui sont au bénéfice d'un titre juridique.
4 Le permis est personnel. La municipalité est avisée sans délai en cas de change-
ment de titulaire.
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Art. 104a Qualité pour recourir du Département des infrastructures 8, 11

1 Le départements A peut recourir dans les délais légaux contre une décision accor-
dant un permis de construire au sens des articles 103 et suivants ou adoptant un
plan de quartier de compétence municipale.

Art. 105 Travaux non conformes aux dispositions légales et 
réglementaires 11

1 La municipalité, à son défaut le département A, est en droit de faire suspendre et,
le cas échéant, supprimer ou modifier, aux frais du propriétaire, tous travaux qui
ne sont pas conformes aux prescriptions légales et réglementaires.
2 Les dispositions pénales cantonales et fédérales B sont réservées.

Art. 106 Elaboration des projets de construction
1 Les plans de toute construction mise à l'enquête, à l'exception des constructions
de minime importance, doivent être établis et signés soit par un architecte, soit par
un ingénieur pour les plans particuliers relevant de sa spécialité.

Art. 107 Architectes reconnus 1, 8, 11

1 La qualité d'architecte est reconnue:

- aux porteurs du diplôme des Ecoles polytechniques fédérales de Lausan-
ne et de Zurich ou de l'Ecole d'architecture de Genève, ainsi qu'aux diplô-
més bénéficiant d'une équivalence constatée par le département A;

- aux porteurs du diplôme des Ecoles techniques supérieures ETS;
- aux personnes inscrites au Registre des architectes A ou B du REG (Fon-

dation suisse des registres des ingénieurs, des architectes et des techni-
ciens).

2 ...
3 ...

Art. 107a Ingénieurs reconnus 8, 11

1 La qualité d'ingénieur est reconnue:

- aux porteurs du diplôme des Ecoles polytechniques fédérales de Lausan-
ne et de Zurich, ainsi qu'aux diplômés bénéficiant d'une équivalence
constatée par le département A;

- aux porteurs du diplôme des Ecoles techniques supérieures ETS;
- aux personnes inscrites au Registre des ingénieurs A ou B du REG (Fon-

dation suisse des registres des ingénieurs, des architectes et des techni-
ciens).



Aménagement du territoire et droit de la construction en général 700.11

2 La qualité d'ingénieur géomètre est reconnue aux personnes ayant obtenu le bre-
vet fédéral d'ingénieur géomètre.

Art. 108 Forme de la demande de permis 11

1 La demande de permis est adressée à la municipalité. Elle est signée par celui qui
fait exécuter les travaux et, s'il s'agit de travaux à exécuter sur le fonds d'autrui, par
le propriétaire du fonds. Elle indique les dérogations requises et les dispositions ré-
glementaires sur lesquelles elles sont fondées.
2 Le règlement cantonal A et les règlements communaux déterminent, pour les di-
vers modes de construction et catégories de travaux, les plans et les pièces à pro-
duire avec la demande, ainsi que le nombre d'exemplaires requis. La demande n'est
tenue pour régulièrement déposée que lorsque ces exigences sont remplies.
3 La municipalité, le cas échéant le département B, peut exiger le profilement ou des
montages photographiques de la construction projetée, aux frais de la personne
sollicitant le permis.

Art. 109 Enquête publique, opposition 8

1 La demande de permis est mise à l'enquête publique par la municipalité pendant
vingt jours. Durant la période du 24 décembre au 2 janvier inclusivement, les dé-
lais ne courent pas.
2 L'avis d'enquête est affiché au pilier public et publié dans la Feuille des avis offi-
ciels du Canton de Vaud et dans un journal local au moins; il indique de façon pré-
cise le propriétaire, l'auteur du projet au sens de l'article 106, le lieu d'exécution
des travaux projetés et, s'il s'agit d'un bâtiment, sa destination, ainsi que les déro-
gations éventuelles demandées.
3 Le règlement communal peut exiger en outre la pose d'un panneau indiquant l'ob-
jet et les dates de l'enquête publique.
4 Les oppositions motivées et les observations sur le projet sont déposées par écrit
au greffe municipal dans le délai d'enquête, durant lequel elles peuvent être con-
sultées par tous les intéressés.
5 En cas d'observations ou d'oppositions collectives, les intervenants désignent un
représentant commun auprès duquel ils élisent domicile. Ils l'habilitent à participer
en leur nom et pour leur compte à tous les actes de la procédure. A défaut de re-
présentant commun désigné, le premier signataire le remplace.

Art. 110 Délai supplémentaire d'opposition accordé au département 11

1 Le département A peut encore formuler des observations ou une opposition en
même temps que la communication de la décision cantonale à la municipalité, pour
les projets soumis à autorisation spéciale selon les articles 120 à 123.
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Art. 111 Dispense d'enquête publique 8

1 La municipalité peut dispenser de l'enquête publique les projets de minime im-
portance, notamment ceux qui sont mentionnés dans le règlement cantonal.

Art. 112 Examen de la commission de salubrité
1 La municipalité soumet le dossier dans les plus brefs délais à la commission de
salubrité qui dépose un préavis motivé.

Art. 113 Autorisation cantonale préalable
1 Dans les cas prévus à l'article 120 et dans tous ceux où l'autorisation ou l'appro-
bation cantonale est requise, la municipalité transmet la demande d'autorisation et
les pièces annexes aux départements intéressés, avant l'ouverture de l'enquête pu-
blique. Elle peut les accompagner d'un préavis.
2 Le délai d'enquête expiré, les oppositions ou les observations auxquelles celle-ci
a donné lieu sont immédiatement communiquées aux départements intéressés.

Art. 114 Délai de la décision municipale 2, 11

1 Dans les trente jours dès le dépôt de la demande de permis conforme aux exigen-
ces légales et réglementaires et des pièces qui doivent l'accompagner, ou dès le
profilement exécuté si celui-ci a été exigé après la demande de permis, délai réduit
à vingt jours s'il n'y a pas eu d'enquête publique, la municipalité est tenue de se dé-
terminer en accordant ou en refusant le permis.
2 Ces délais sont prolongés si la mise à l'enquête publique a eu lieu durant la pério-
de du 24 décembre au 2 janvier.
3 Lorsque l'autorisation ou l'approbation cantonale doit être requise, les délais pré-
vus au premier alinéa ne courent que dès la réception de la décision cantonale.
4 Lorsque le délai est échu sans que la municipalité se soit prononcée et sur requête
écrite de l'instant à l'autorisation, le département A fixe à la municipalité un ultime
délai de dix jours pour se déterminer; si la municipalité ne se prononce pas dans ce
délai, le Département des infrastructures statue sur la demande de permis dans les
vingt jours qui suivent.

Art. 115 Motivation de la décision de refus de permis
1 Le refus du permis, avec référence aux dispositions légales et réglementaires in-
voquées, est communiqué au requérant sous pli recommandé.
2 La décision précise en outre la voie, le mode et le délai de recours.
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Art. 116 Avis aux opposants
1 Les auteurs d'oppositions motivées ou d'observations sont avisés de la décision
accordant ou refusant le permis, avec l'indication des dispositions légales et régle-
mentaires invoquées, lorsque l'opposition est écartée.
2 Pour les oppositions, l'avis, sous pli recommandé, précise en outre la voie, le
mode et le délai de recours.

Art. 117 Modifications de minime importance
1 Lorsqu'elle impose des modifications de minime importance, la municipalité peut
délivrer un permis de construire subordonné à la condition que ces modifications
soient apportées au projet.

Art. 118 Péremption retrait de permis 3, 11

1 Le permis de construire est périmé si, dans le délai de deux ans dès sa date, la
construction n'est pas commencée.
2 La municipalité peut en prolonger la validité d'une année si les circonstances le
justifient.
3 Le permis de construire peut être retiré si, sans motifs suffisants, l'exécution des
travaux n'est pas poursuivie dans les délais usuels; la municipalité ou, à défaut, le
département A peut, en ce cas, exiger la démolition de l'ouvrage et la remise en état
du sol ou, en cas d'inexécution, y faire procéder aux frais du propriétaire.
4 La péremption ou le retrait du permis de construire entraîne d'office l'annulation
des autorisations et des approbations cantonales.

Art. 119 Autorisation préalable d'implantation 3

1 Toute personne envisageant des travaux peut requérir, avant la mise à l'enquête
du projet de construction, une autorisation préalable d'implantation. Les articles
108 à 110 et 113 à 116 sont applicables.
2 L'autorisation préalable d'implantation est périmée si, dans les deux ans dès sa dé-
livrance, elle n'est pas suivie d'une demande de permis de construire.
3 L'autorisation ne couvre que les éléments soumis à l'enquête publique préalable.

Chapitre VI Autorisations spéciales

Art. 120 Champ d'application 9

1 Indépendamment des dispositions qui précèdent, ne peuvent, sans autorisation
spéciale, être construits, reconstruits, agrandis, transformés ou modifiés dans leur
destination:

a. les constructions hors des zones à bâtir;
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b. les constructions et les ouvrages nécessitant des mesures particulières de
protection contre les dangers d'incendie et d'explosion ainsi que contre
les dommages causés par les forces de la nature;

c. les constructions, les ouvrages, les entreprises et les installations, publi-
ques ou privées, présentant un intérêt général ou susceptibles de porter
préjudice à l'environnement ou créant un danger ou un risque inhérent à
leur présence ou à leur exploitation, faisant l'objet d'une liste annexée au
règlement cantonal A; cette liste, partie intégrante de ce dernier, indique
le département qui a la compétence d'accorder ou de refuser l'autorisation
exigée. Le Conseil d'Etat peut déléguer ces autorisations aux communes
avec ou sans conditions. La délégation générale aux communes fera l'ob-
jet d'un règlement. Les délégations à une ou des communes particulières
feront l'objet de décisions qui seront publiées dans la feuille des avis of-
ficiels;

d. les constructions, les ouvrages, les installations et les équipements sou-
mis à autorisation ou qui doivent être approuvés selon des dispositions lé-
gales ou réglementaires fédérales ou cantonales.

Art. 121 Autorités compétentes 9, 11

1 Sont compétents:

a. le département A pour les constructions prévues à l'article 120, lettre a;
b. le Département de la sécurité et de l'environnement pour les construc-

tions prévues à l'article 120, lettre b;
c. les départements désignés dans la liste des catégories d'établissements et

de constructions prévues par l'article 120, lettre c sous réserve d'une dé-
légation de compétence aux communes;

d. l'autorité désignée dans les dispositions légales et réglementaires spécia-
les (article 120, lettre d).

Art. 122 Procédure, délais 8

1 La demande, accompagnée des plans et des descriptions nécessaires, est adressée
par écrit à la municipalité. Elle est jointe à la demande de permis de construire,
dans la forme prévue aux articles 109 et suivants.
2 La décision cantonale doit intervenir dans les trente jours dès la réception du dos-
sier complet par l'Etat. Ce délai peut être prolongé dans des circonstances particu-
lières, définies dans le règlement cantonal.

Art. 123 Décision 11

1 L'autorité saisie statue, sans préjudice des dispositions relatives aux plans et aux
règlements communaux d'affectation, sur les conditions de situation, de construc-
tion, d'installation et, éventuellement, sur les mesures de surveillance.
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2 Elle impose, s'il y a lieu, les mesures propres à assurer la salubrité et la sécurité
ainsi qu'à préserver l'environnement.
3 Les décisions cantonales comportant les délais et les voies de recours sont com-
muniquées à la municipalité, qui les notifie selon les articles 114 à 116. Une copie
de la notification est adressée au département. A

Chapitre VII Exécution des travaux et permis d'habiter ou d'uti-
liser

Art. 124 Direction des travaux
1 La municipalité peut exiger que la direction des travaux soit assumée par un man-
dataire professionnellement qualifié.
2 Ce droit est également reconnu aux autorités délivrant les autorisations spéciales
prévues aux articles 120 et suivants.

Art. 125 Avis de début et d'achèvement des travaux
1 Le maître de l'ouvrage est tenu d'aviser la municipalité et l'Etablissement cantonal
d'assurance contre l'incendie et les éléments naturels du commencement et de
l'achèvement de tous travaux faisant l'objet d'un permis de construire.

Art. 126 Avis intermédiaires
1 Les règlements peuvent prévoir des avis intermédiaires au fur et à mesure de
l'avancement des travaux.

Art. 127 Suspension des travaux non conformes
1 La municipalité ordonne la suspension des travaux dont l'exécution n'est pas con-
forme aux plans approuvés, aux prescriptions légales et réglementaires ou aux rè-
gles de l'art de construire.

Art. 128 Permis d'habiter ou d'utiliser
1 Aucune construction nouvelle ou transformée ne peut être occupée sans l'autori-
sation de la municipalité. Cette autorisation, donnée sous la forme d'un permis, ne
peut être délivrée que si les conditions fixées par le permis de construire ont été
respectées et si l'exécution correspond aux plans mis à l'enquête. Le préavis de la
commission de salubrité est requis.
2 La municipalité statue dans le délai de quinze jours dès le dépôt de la demande de
permis.
3 Le permis ne comporte pas, pour les entreprises industrielles et celles, non indus-
trielles, présentant des risques importants au sens de la législation fédérale sur le
travail A, le droit d'exploiter.
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Art. 129 Conditions d'octroi du permis d'habiter ou d'utiliser

1 Le règlement cantonal fixe les conditions auxquelles doit répondre une construc-
tion pour bénéficier d'un permis d'habiter ou d'utiliser.

TITRE VII CONTRAVENTIONS ET EXÉCUTION FORCÉE

Art. 130 Contraventions 2

1 Celui qui contrevient à la présente loi, aux règlements d'application tant canto-
naux que communaux ou aux décisions fondées sur ces lois et ces règlements, est
passible d'une amende de deux cents francs à cinquante mille francs. La poursuite
a lieu conformément à la loi sur les contraventions A.

2 La poursuite a lieu sans préjudice du droit de l'autorité d'exiger, selon les circons-
tances, la suppression ou la modification des travaux non conformes aux prescrip-
tions légales et réglementaires et, en cas d'inexécution, de faire exécuter les
travaux aux frais des propriétaires. Le permis d'habiter ou d'utiliser peut en outre
être retiré.

3 La municipalité ou l'autorité de recours peut signifier l'ordre de démolir ou de mo-
difier les travaux sous la menace des peines d'arrêts ou d'amendes prévues à l'arti-
cle 292 du Code pénal suisse. B

Art. 131 Autres dispositions pénales réservées

1 Toutes autres dispositions pénales, tant fédérales que cantonales, demeurent ré-
servées.

Art. 132 Hypothèque légale 8

1 Les créances de l'autorité fondées sur la présente loi, prévues notamment aux ar-
ticles 47, alinéa 2, chiffre 6, 50, 72, 87, alinéas 4 et 5, 92, alinéas 3 et 4, 105, pre-
mier alinéa, 118, alinéa 2, et 130, alinéa 2, sont garanties par une hypothèque
légale, conformément aux articles 188 à 190 de la loi d'introduction du Code
civil A.

2 L'hypothèque d'un montant supérieur à mille francs est inscrite au registre foncier
sur la réquisition de l'autorité compétente indiquant le nom du débiteur, les immeu-
bles grevés et la durée de la garantie. La réquisition est accompagnée d'une copie
de l'avis du montant à percevoir certifiée conforme à l'original, ainsi que, le cas
échéant, des décisions prises par l'autorité de recours.
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TITRE VIII DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

Art. 133 Délai pour les plans d'affectation
1 Dès l'entrée en vigueur de la présente loi, le Conseil d'Etat établit la liste des com-
munes dont les plans et les règlements d'affectation en vigueur sont conformes aux
dispositions de ladite loi.
2 Simultanément, il impartit aux communes, dont les plans d'affectation ne sont pas
conformes à la loi ou qui n'ont pas de plan d'affectation, un délai, pouvant aller se-
lon les cas jusqu'à deux ans au maximum, pour adopter un plan répondant aux exi-
gences légales. Passé ce délai, l'Etat peut procéder conformément à l'article 45,
alinéa 2, lettre d.

Art. 134 Plans d'affectation non conformes 11

1 Dans les communes ayant un plan d'affectation et un règlement non conformes
aux dispositions de la loi, ce plan et ce règlement s'appliquent avec les restrictions
suivantes:

a. dans les zones à bâtir, le département A peut s'opposer à la délivrance d'un
permis de construire s'il s'agit d'une zone manifestement trop étendue, ne
répondant pas aux critères des articles 48 et 51; dans ce cas, l'Etat doit,
dans les trois mois qui suivent son opposition, soumettre à l'enquête pu-
blique une zone réservée;

b. hors des zones à bâtir, notamment dans les zones sans affectation spécia-
le, la délivrance de tout permis de construire est subordonnée à l'autori-
sation préalable du département, qui statue conformément aux articles 81
et 120, lettre a.

Art. 135 Territoire sans plan d'affectation 11

1 Les territoires ou fractions de territoire d'une commune qui ne sont pas encore ré-
gis par un plan d'affectation ou un règlement comprennent, de par la loi, le périmè-
tre de localité et le territoire agricole.
2 Est périmètre de localité l'aire délimitée par une ligne entourant à une distance de
cinquante mètres les bâtiments extérieurs d'une localité (ville, village ou hameau).
A l'intérieur de ce périmètre, les constructions sont autorisées selon les règles sui-
vantes:

a. partout où les bâtiments existants sont construits dans l'ordre contigu, ce-
lui-ci est maintenu;

b. là où l'ordre contigu n'existe pas, l'ordre non contigu est obligatoire; la
distance à la limite de la propriété privée voisine ne peut être inférieure à
cinq mètres;
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c. quel que soit l'ordre des constructions, celles-ci ne peuvent comprendre
plus de trois niveaux habitables, ni excéder la hauteur de onze mètres à la
corniche.

3 Le territoire hors du périmètre d'une localité est dit territoire agricole. Seules les
constructions suivantes y sont autorisées, sans limitation de hauteur ou de lon-
gueur, la distance à la limite de propriété voisine ne pouvant toutefois être inférieu-
re à trois mètres:

a. les constructions en rapport avec la culture, l'exploitation du sol et l'éle-
vage;

b. les constructions d'habitation de l'exploitant, de sa famille et de son per-
sonnel;

c. les constructions et les installations d'intérêt public ou indispensables à
un service public.

4 Tout permis de construire est subordonné à l'autorisation préalable du
département A. Dans le périmètre de localité, cette autorisation n'est délivrée que si
le projet est compatible avec les exigences majeures de l'aménagement du territoi-
re. Dans le territoire agricole, l'article 134, lettre b, est applicable.

Art. 136 Dérogation à l'article 48, alinéa 3
1 En dérogation à l'article 48, alinéa 3, les dispositions des règlements communaux
en force au moment de l'entrée en vigueur de la présente loi et qui permettent de
tenir compte des surfaces non classées en zone à bâtir pour le calcul des coeffi-
cients d'occupation et d'utilisation du sol restent applicables durant une période
transitoire de cinq ans. Cette disposition transitoire ne s'applique qu'à l'état parcel-
laire existant au moment de l'entrée en vigueur de la loi.

Art. 137 Abrogation
1 La loi du 5 février 1941 sur les constructions et l'aménagement du territoire est
abrogée.

Art. 138 Exécution
1 Le Conseil d'Etat est chargé de l'exécution de la présente loi. Il en publiera le texte
conformément à l'article 27, chiffre 2, de la Constitution cantonale et en fixera, par
voie d'arrêté, la date d'entrée en vigueur.

TITRE IX DISPOSITIONS TRANSITOIRES DE LA LOI DU 4 MARS 
2003 A

Art. 3
1 Les modifications liées à la procédure d'adoption et d'approbation des plans d'af-
fectation ne sont pas applicables aux plans qui ont déjà été adoptés par le conseil
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de la commune, s'agissant des plans d'affectation communaux, ou qui ont été ap-
prouvés par le département, s'agissant des plans d'affectation cantonaux.

Entrée en vigueur: 01.01.1987
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